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NOTE 
de la: délégation belge 
au: Groupe "Visa" 
Objet: Rapport des réunions de coopération consulaire tenues à Téhéran pendant la 

Présidence belge 
 
 

La délégation belge a l’honneur d’adresser pour information au Groupe le rapport des réunions de 

coopération consulaire qui se sont tenues à Téhéran pendant la Présidence belge. 

Après une note introductive, les délégations trouveront en annexe le rapport in extenso. 

 

*** 
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L’Ambassade belge à Téhéran se félicite de la participation importante des consuls et des 

responsables des sections de visas, ce qui correspond entièrement à l’objectif poursuivi par la 

Présidence quand elle a parlé de relancer la coopération consulaire, manifestement en veilleuse dans 

cette juridiction depuis quelque temps. 

 

En annexe les délégations trouveront les réponses aux questionnaires diffusés par l’Ambassade 

belge sur place en se référant aux initiatives lancées par la Présidence. Ces réponses permettent 

d’avoir une idée générale sur les points de vue des différentes ambassades Schengen à Téhéran.  

 

Une innovation dans le système de l’organisation des réunions a été introduite. Ainsi, il a été 

convenu de convoquer conjointement les consuls et chefs de mission, permettant ainsi à ces derniers 

de se familiariser davantage à la réalité et à la complexité de ce secteur sensible de leurs 

ambassades, et de donner les impulsions nécessaires à sa redynamisation. 

 

A l’analyse du tableau en annexe, on peut conclure qu’à quelques exceptions et abstentions près, la 

majorité des participants aux réunions, avec l’aval de leurs chefs de poste, se sont déclarés prêts à 

adopter les nouvelles mesures proposées, pour autant que leur capitale respective marque également 

leur accord et donne des instructions adéquates. 

 

En ce qui concerne le formulaire de demande de visa uniforme et son introduction sur Internet, ce 

qui serait très utile notamment dans les pays de grandes étendues et qui ne disposent pas d’autres 

consulats disséminés dans les sous-régions, la réaction était très positive. 

 

Néanmoins on constate qu’il subsiste encore beaucoup d’obstacles à franchir, principalement en ce 

qui concerne l’harmonisation des différentes pratiques nationales.  Aussi longtemps que ce 

problème subsiste, il ne sera guère aisé d’aboutir à des résultats concrets et à une politique unifiée 

en matière de visa. 
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